
Laïcité et liberté de conscience  
dans l’Enseignement catholique

Dans une société au sein de laquelle le principe de laïcité est souvent confondu 

avec l’idée de neutralité, il était nécessaire de produire dès 2016 des ressources 

spécifiques pour les établissements catholiques. Il convient de les actualiser 

régulièrement, notamment d’un point de vue juridique. 

La laïcité n’est pas la neutralisation du religieux, ni une opinion parmi d’autres, mais la 

possibilité d’en exprimer une.

Dans nos établissements, ouverts à tous, réaffirmons que l’on peut prier Dieu, parler de 

Dieu, faire dialoguer « ceux qui croient au ciel et ceux qui n’y croient pas ». 

Bien comprise, la laïcité est au service de la liberté : liberté de conscience, liberté d’opinion, 

liberté de culte, dans le cadre du respect de l’ordre public.

L’école catholique, au nom même de son projet, s’inscrit pleinement dans cette protection 

de la liberté de croire ou de ne pas croire, dont l’État est le garant. Une telle liberté est 

essentielle pour la foi chrétienne, une foi en un Dieu qui libère. Elle est aussi indispensable 

au maintien d’une société pacifiée. 

Les ressources de ce document permettront de se familiariser avec les principes de la 

laïcité et de les vivre à partir de l’identité catholique de l’école, au service de la liberté 

de tous. Et ce sous un mode différent de celui de l’école publique mais servant le même 

objectif, celui qui permet la fraternité, condition pour vivre l’égalité et la liberté.

Un premier livret, pédagogique, rappelle les fondements et les principes de la laïcité, ainsi 

que la façon dont l’Enseignement catholique s’y inscrit. Le second livret offre des repères 

juridiques, tandis qu’un troisième propose des situations éclairées par des ressources 

éducatives, juridiques et ecclésiales.

Forte de la conviction qu’être croyant et citoyen n’est pas une contradiction mais un 

engagement au service du bien commun, et parce qu’il s’agit de construire toujours 

davantage la fraternité dans le respect de chacun et de tous, l’école catholique entend 

apporter toute sa contribution aux visées de la laïcité en relevant tout particulièrement le 

défi de l’intégration positive des religions. 
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